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Introduction 

Depuis mai 2011, ACTED est présente en République de Côte d’Ivoire où elle vient en aide aux 

populations touchées par la crise postélectorale et contribue activement au relèvement économique et à 

la stabilisation du pays, notamment dans le District d’Abidjan au Sud, dans la région des Montagnes à 

l’Ouest et dans la région du Nawa au Sud-Ouest du pays. Depuis son arrivée sur le territoire ivoirien, 

ACTED a opté pour les interventions monétaires afin de répondre aux urgences de la situation post-

crise du pays. 

Elle a précisément développé, depuis avril 2011, trois projets successifs d’appui aux moyens de 

subsistance dans les communes d’Abobo et de Yopougon, au profit des populations les plus 

vulnérables et affectées par la crise postélectorale de 2011. Au cours de la première phase 

d’intervention, elle a soutenu 6 937 ménages affectés par la crise postélectorale, à travers des 

injections de liquidités via des activités de Cash for Work (5 121 ménages) et des transferts 

inconditionnels aux ménages les plus vulnérables (1 816 ménages), pour assurer leur accès à un panier 

alimentaire minimal et réduire leur recours aux stratégies de survie destructrices. Compte tenu de la 

persistance des besoins économiques des populations, malgré l’évolution positive de la situation, 

ACTED a initié un deuxième projet au profit de 3 000 ménages affectés par le conflit, pour améliorer 

leur accès aux besoins primaires et soutenir leurs capacités à générer des revenus. Ce projet a permis 

de soutenir, à travers des distributions monétaires, 2 000 ménages pour la relance d’une AGR et 1 000 

ménages pour l’acquisition de biens de première nécessité dont la nourriture.  

Intitulé «Atténuer les conséquences négatives persistantes de la crise postélectorale ivoirienne sur la 

s®curit® alimentaire et les moyens dôexistence des ménages les plus pauvres dôAbidjan», le troisième 

projet, dont il est question dans ce rapport, a été réalisé sur une période de 7 mois, du 05 juin 2012 au 

06 janvier 2013 dans les quartiers de Gbinta et Koweït (Commune de Yopougon) et dans les quartiers 

d’Agnissankoi, Bocabo, et Bougounisso (Commune d’Abobo) avec le soutien du Service d’Aide 

Humanitaire et de Protection Civile de la Commission européenne (DG ECHO). Il s’inscrit dans un 

contexte de relèvement post-crise électorale, profondément marqué par les difficultés conjoncturelles 

et structurelles des populations à subvenir à leurs besoins essentiels.  
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Résumé de l’action  

Ayant perdu leurs moyens d’existence au cours de la crise post-électorale, consécutivement aux 

violences et pillages subis, ces populations étaient exposées à l’insécurité alimentaire et continuaient 

de recourir à des mécanismes de survie parfois très néfastes, telles que la réduction des prises de 

nourriture (en nombre et en qualité), le recours à la prostitution, la réduction des dépenses, la mobilité 

géographique pour incapacité de payer leur loyer et la vente des matériels liés à leurs activités 

économiques, pour subvenir à leurs besoins essentiels. En effet, l’enquête initiale menée par ACTED 

en juillet 2012 a relevé que les ménages des quartiers d’intervention, avec un revenu moyen par tête 

(13 054 XOF) largement inférieur au seuil de pauvreté (19 830 XOF)
1
, n’avaient accès en moyenne 

qu’à 1,7 repas par jour avant l’intervention d’ACTED et environ 97% des ménages avaient recours à 

des stratégies de survie destructrices pour subvenir à leurs besoins essentiels. Ces situations étaient en 

partie dues aux déplacements massifs de populations consécutifs à la crise, déplacements qui ont 

entrainé un gonflement de la taille des ménages, estimée à près de 9 personnes dans les quartiers ciblés 

par l’intervention. Egalement, l’analyse des caractéristiques des ménages avait mis en évidence leurs 

difficultés d’accès aux services sociaux de base. Ainsi, 71% déclaraient avoir des difficultés à accéder 

aux services de la santé, 59% considéraient l’éducation des enfants et l’eau potable comme des postes 

de dépense problématique. Seulement une très faible proportion des ménages de ces quartiers avait 

accès à l’eau potable (12%) par achat direct ou raccordement clandestin. 

Ainsi, en dépit de la relative accalmie observée aux lendemains de la crise postélectorale et de 

l’approvisionnement des marchés abidjanais en vivres et non vivres, favorable donc à une intervention 

monétaire, de nombreux ménages étaient dans l’incapacité de faire face à leurs besoins, faute de ne 

pouvoir avoir accès à un emploi rémunéré, de relancer leurs activités génératrices de revenus ou 

d’atteindre le niveau de vie d’avant-crise. 

Financée par le Service d’Aide Humanitaire et de Protection Civile de la Commission européenne (DG 

ECHO), ce projet a soutenu 1 800 ménages vulnérables identifiés dans les quartiers cibles, dont 1 600 

par le biais de transferts de liquidités avec condition (TaC) et 200 bénéficiaires supplémentaires de 

transferts de liquidités sans condition (TsC). Les transferts avec conditions se traduisaient par des 

distributions de liquidités au profit de ménages vulnérables, mais capables de mettre en œuvre une 

activité économique, pour relancer une AGR (à faible investissement) et subvenir à leurs besoins 

essentiels à la fin du projet. Les transferts sans conditions étaient des distributions de liquidités faites 

au profit de ménages hautement vulnérables et dans l’incapacité physique (invalidité, vieillesse…) de 

mener une AGR. Ces ménages (TaC et TsC) ont reçu chacun un montant total de 90 000 XOF, 

échelonnés en 3 versements.  

Les interventions monétaires en contexte humanitaire ont déjà été testées par plusieurs acteurs en 

situation de crise et post-crise. Plusieurs expériences dans les 20 dernières années ont été menées et 

l’on assiste à une augmentation du recours à ce mode d’intervention durant les cinq dernières années. 

Cette pratique, à la différence du principe des donations en nature et des distributions de kits, ne peut 

être envisagée que dans les situations où seul l’accès aux denrées et aux divers biens (biens non 

alimentaires, équipement etc.) est entravé et que les articles sont disponibles en quantité suffisante 

dans les zones ciblées. L’intervention monétaire permet ainsi de soutenir l’économie locale et 

d’autonomiser les bénéficiaires dans les choix des produits. 

                                                           
1
 Plan National de Développement 2012-2015 (PND).   
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Par ailleurs, cette intervention peut être menée de différentes manières, notamment à travers des 

transferts monétaires en coupon ou des distributions en espèce. Ce type d’intervention dans le cadre 

d’un programme de relance économique présente ainsi plusieurs avantages et permet de :  

- Donner le choix aux bénéficiaires sur les produits à acheter ; 

- Responsabiliser les populations quant à l’utilisation de l’argent ; 

- Etre plus efficace pour répondre à la perte de revenu ; 

- Avoir un rapport coût efficacité de l’action moins élevé ; 

- Assurer une intervention rapide sur le terrain ; 

- Promouvoir le marché local. 

Toutefois, s’il est clair que les interventions monétaires présentent de nombreux avantages, celles-ci 

comportent des inconvénients non négligeables tels que les risques de détournements ou de mauvaise 

utilisation de l’argent octroyé. 

A travers ce rapport de capitalisation, nous allons étudier l’ensemble de la mise en œuvre 

opérationnelle du projet, les problèmes rencontrés et la manière dont ils ont été réglés et formuler des 

recommandations basées sur les leçons apprises.  

1. Le déroulement du projet  

1.1. Calendrier des activités 
 

Le projet s’est essentiellement réalisé en 2 phases : 

- La première phase a consisté en un ciblage des zones d’intervention et la sélection des 

bénéficiaires. Cette phase s’est déroulée sur 2 mois (de juin à juillet 2012) ; 

- La seconde phase, quant à elle, a consisté en la distribution des liquidités et le suivi des 

bénéficiaires. Elle s’est étendue sur 5 mois (d’août à décembre 2012).  

Le tableau ci-dessous présente la chronologie détaillée des activités réalisées dans le cadre du projet : 

Tableau 1 : chronogramme opérationnel des activités du projet 

 

Identification des quartiers cibles

Identification des bénéficiaires 

Enregistrement des bénéficiaires

Sensibilisation et formation

1er versement TSC & TAC

2ème  versement TSC & TAC

3ème  versement TSC & TAC

Suivi des TAC

Enquête finale

Décembre

 2012

Juillet 

2012
ACTIVITES

Juin 

2012

Août 

2012

Septembre 

2012

Octobre 

2012

Novembre

2012
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Figure 2: Présentation des communes d'intervention 

Prévu initialement sur un mois, la période de sélection des bénéficiaires a été prolongée afin de 

permettre un affinement des critères de sélection des bénéficiaires. 

Pour atteindre les objectifs escomptés et améliorer significativement les conditions de subsistance des 

ménages bénéficiaires du projet, ACTED a réalisé des activités au plus près des populations affectées 

par la crise postélectorale en s’appuyant sur une approche participative impliquant les parties 

prenantes des quartiers et des méthodes d’intervention adaptées au contexte et aux caractéristiques 

propres des zones d’intervention.  

 

 

Figure 1: Schématisation de la méthodologie d'intervention d'ACTED 

 

2. Choix de la zone d’intervention  

2.1. Méthodologie de sélection des zones d’intervention  
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Les Communes d’Abobo et Yopougon ont été identifiés ont été les zones les plus marquées par les 

affrontements d’Abidjan, durant la crise post-électorale. En effet, l’UNHCR a relevé que durant le 

conflit, plus de 700 000 personnes, soit presque 20% de la population de la ville, ont été déplacées à 

l'intérieur d'Abidjan tandis que les communes de Yopougon et Abobo étaient le théâtre de violents 

affrontements et de pillages et ont enregistré de nombreux déplacements de population. Ces états de 

situation ont été confirmés par les réunions des différents clusters réunissant l’ensemble des acteurs 

humanitaires intervenant dans le contexte d’Abidjan. Un an après la crise post-électorale, même si le 

retour au calme et à une certaine sécurité a permis aux derniers déplacés de regagner leurs foyers 

d'origine, ils sont restés fortement confrontés à des difficultés d’accès aux besoins de première 

nécessité et de relance de leurs moyens de subsistance. 

Pour l’identification de ses zones d’intervention, ACTED s’est, dans un premier temps, basé sur 

l’analyse des acteurs humanitaires, à travers la  Bureau de Coordination des Affaires Humanitaires des 

Nations Unies (OCHA) et le cluster Sécurité Alimentaire. Cette approche a permis de cibler les 

communes présentant le plus de besoins humanitaires suite à la crise post-électorale de 2011, mais 

aussi de limiter les risques de doublons de l’intervention. Par la suite, ACTED a recouru à l’approche 

participative en procédant à des rencontres avec les autorités municipales d’Abobo et de Yopougon 

dans le but d’identifier les quartiers les plus vulnérables de ces communes. Les informations 

recueillies à l’issue de ces rencontres, combinées avec celles issues de l’évaluation finale du deuxième 

projet, ont permis à ACTED de désigner 12 quartiers comme étant les plus vulnérables des communes 

d’Abobo et de Yopougon. Ces quartiers étaient : Koweit, Gbinta, Wassakara, Banco II, Port-Bouët II 

dans la commune de Yopougon et, Agnissankoi, Akeikoi, Bougounisso, PK 18, Bocabo, Sagbé-

Palmeraie, et Ayakro dans la commune d’Abobo. Par la suite, des focus-groups ont été réalisés dans 

ces 12 quartiers. Au cours de ces focus-groups, les caractéristiques des ménages les plus pauvres ont 

été établies, sur la base de l’approche Household Economy Approach (HEA), et ont permis d’établir 

les critères suivants
2
 pour la sélection des quartiers : 

- La proportion de ménages pauvres et très pauvres dans les quartiers : les quartiers enquêtés 

abritent en moyenne 45% de pauvres et 32% de très pauvres. Les 5 quartiers retenus pour 

l’intervention présentent les niveaux de vulnérabilité monétaire les plus élevés avec 49% de 

pauvres et 32% de très pauvres; 

- La source de revenus: la principale source de revenus des ménages des quartiers enquêtés est 

l’AGR. En raison du faible niveau scolaire et de formation des ménages, l’accès aux emplois 

rémunérés et formels est très faible ; 

- L’évolution du revenu : on relève une importante baisse du revenu des ménages dans 

l’ensemble des quartiers enquêtés, due à la crise postélectorale et à la perte des moyens 

d’existence ; 

- La fréquence du revenu (irrégularité) : cette modalité consistait à évaluer la régularité des 

revenus des ménages, gage d’une économie de ménage plus stable. Les ménages de 8 quartiers 

sur 12 ont des revenus occasionnels et irréguliers; 

                                                           
2
 Données de l’enquête initiale, juillet-août 2012 
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- Les besoins les plus urgents des communautés : les besoins les plus urgents manifestés par les 

ménages des quartiers enquêtés sont la relance d’une AGR (67%) et l’amélioration de leur 

accès à l’alimentation (33%). 

 Tableau 2: Récapitulatif de la situation économique des quartiers enquêtés 

 

Ainsi, ACTED a procédé à un classement des quartiers selon leur niveau de vulnérabilité et sur la base 

de la proportion de ménages « très Pauvres » et de « pauvres » (classes C et D de la méthodologie 

HEA). Les 5 quartiers les plus vulnérables ont été sélectionnés dans les communes d’Abobo 

(Agnissankoi, Bocabo et Bougounisso) et de Yopougon (Gbinta et Koweït). 

Il est intéressant de noter que même si les niveaux de vulnérabilité dans l’ensemble des quartiers 

précaires sont relativement proches, les quartiers précaires des communes d’Abobo ont des niveaux de 

vulnérabilité plus forts que ceux de la commune de Yopougon. 

 

2.2. Limites et Atouts potentiels 
 

Le présent chapitre consiste à relever les limites et atouts constatés au cours de la mise en application 

de la méthodologie choisie pour la sélection des zones d’intervention. 
 

Ý Atouts  

L’implication des leaders communautaires facilite l’intervention des acteurs humanitaires dans les 

zones d’intervention. Ils permettent l’accès aux quartiers et constituent les interfaces entre les 

communautés et l’organisation opératrice. 

Proportion 

(%)

Revenu par 

tête (FCFA)
Source de revenu

Evolution du 

revenu par 

rapport à la 

situation avant la 

crise

Fréquence 

du revenu 

moyen

Besoin le plus 

urgent

Pauvre 45 5455 Vente de vivriers, ouviers, apprentis gbaka

Très pauvre 40 818 Mendicité, dons

Pauvre 40 5500 Petits commerces

Très pauvre 30 2000 Sans emplois, Gérants de cabine téléphonique, Bagagistes  

Pauvre 50 2833 Petits commerces, Apprentis gbaka,Vendeurs de charbon

Très pauvre 20 3125 Mendicité, Vente de sachets, Bagagistes

Pauvre 60 2000 Vente de vivriers, attiéké, eau glacée

Très pauvre 35 900 Dons, Aides en activité

Pauvre 50 3000 Fabrication de marmites, cultivateurs de vivriers

Très pauvre 35 1500 Dons, mendicité

Pauvre 30 4063 Coiffure,petits metiers,retraités

Très pauvre 40 1875 Blanchisseurs, vente de bangui

Pauvre 30 6429 Journaliers, aides maçons

Très pauvre 40 2857 Mendicité

Pauvre 30 2000 Apprentis gbaka,petits restaurants,pousseurs de wotro

Très pauvre 40 1875 Vente de pain, cabines téléphoniques

Pauvre 50 2725 Petits commerces, journaliers

Très pauvre 30 3125 Bagagistes, dons

Pauvre 30 3000 Vente de beignets et de fruits, blanchisserie, servantes

Très pauvre 40 1400 Blanchisserie, collecte d'ordures

Pauvre 60 6667 Vente de condiments, de fagots, de savon

Très pauvre 20 6258 Mendicité

Pauvre 60 3000 Commerce, ouvriers

Très pauvre 10 1000 Mendicité, dons

Alimentation

Relance AGR

Relance AGR

Baisse

Baisse

Baisse
Occasionnel

Régulier

Bocabo

Koweit

Agnissankoi

Occasionnel

Baisse
Relance AGR

Alimentation

Gbinta

Bouguounisso

Stable

Occasionnel
Baisse

Akeikoi Occasionnel Relance AGR

PK 18 Occasionnel Relance AGR

Gesco Attié (Ayakro) Occasionnel Alimentation

Sagbé Palmerais Occasionnel Relance AGR

Relance AGR

Baisse

Baisse

Baisse

Baisse

Baisse

Baisse

Baisse

Stable Relance AGR

Stable Alimentation

Banco II Occasionnel

Wassakara

Port Bouet II
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Les focus-groups permettent aussi une implication des communautés dès le début du projet facilitant 

son appropriation tout au long de la mise en œuvre. 
 

Ý Limites  

Les focus-groups réalisés au sein des quartiers pré-identifiés, avec la participation des communautés, 

suscitent parfois des attentes de la part de ces communautés, notamment lorsque le processus de 

sélection n’est pas correctement expliqué. Aussi, le manque d’objectivité des communautés pose des 

problèmes lors des identifications. Il importe alors de mener des enquêtes de vérifications pour 

confirmer les données des leaders communautaires. 
 

3. Sélection des bénéficiaires  

3.1. Méthodologie de la sélection des bénéficiaires 
 

La phase de sélection des bénéficiaires a nécessité l’intervention de plusieurs acteurs notamment : 

- Les relais communautaires :  

Issus des quartiers d’intervention, ils ont été sélectionnés sur désignation des leaders communautaires 

(chefs de quartiers). Leur rôle est de faciliter l’accès dans les quartiers et de guider l’organisation 

opératrice. Ils permettent de mieux comprendre les dynamiques sociales et économiques des quartiers 

d’intervention. Leur appui a notamment été nécessaire pour la pré-identification des bénéficiaires.  

 

- Les agents enquêteurs :  

Ils ont été en charge de l’administration des questionnaires ménages au cours de l’enquête ménage sur 

lesquels ils ont été formés en amont. 

 

- Les Superviseurs Relance Economique (SRE) d’ACTED :  

Les SRE d’ACTED ont procédé à la pré-identification des ménages vulnérables sur la base des critères 

de pré-sélection. Ils ont également contribué à la mise en œuvre de l’enquête ménage au cours de 

laquelle ils ont apporté un appui à l’équipe AME d’ACTED ; 

 

- L’équipe Appraisail Monitoring and Evaluation (AME) d’ACTED :  

Elle a procédé à la réalisation de l’enquête ménage (formation des agents enquêteurs et supervision de 

l’enquête), à la saisie et à l’analyse des données. Elle a enfin produit les listes définitives des 

bénéficiaires sélectionnés.  

La sélection des ménages bénéficiaires s’est faite en 2 phases, une phase de présélection de 2300 

ménages, puis la phase de sélection finale des 1800 ménages bénéficiaires.  

En effet, ACTED, avec l’appui de Relais Communautaires, a procédé, dans un premier temps, à la 

présélection de 2 300 ménages vulnérables dans les 5 quartiers cibles (460 ménages par quartier). La 

méthodologie a consisté à présélectionner un nombre plus important de ménages que l’effectif ciblé 

(1 800) pour cadrer avec une approche de sélection de bénéficiaires, basée sur un classement des 

ménages par niveau de vulnérabilité. Cette présélection a également tenu compte de la catégorisation 

des bénéficiaires (TaC ou TsC). En effet, 2045 personnes pré-identifiées TaC (présentant des 

caractéristiques relatives aux TaC) et 255 personnes pré-identifiées TsC (présentant des 

caractéristiques relatives aux TsC) ont été présélectionnées. Ces effectifs ont été déterminés 
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proportionnellement au nombre total de bénéficiaires TaC et TsC
3
 par rapport au nombre total des 

bénéficiaires.  

Afin d’affiner le ciblage des ménages, un certain nombre de critères ont été déterminés et ont guidé la 

présélection des ménages, selon qu’ils soient bénéficiaires TaC ou TsC. 

Ĕ S’agissant des personnes pré-identifiées pour bénéficier des TsC, elles devaient obligatoirement 

présenter simultanément les critères ci-dessous : 
 

- Absence dans le ménage de personne capable de mener une activité en raison d’une invalidité 

(âge avancé du chef de ménage, handicap, maladie, etc.) ; 

- Présence d'un nombre important de personnes à charge du ménage (au moins 5 personnes à 

charge pour un ménage de 7 personnes). 

 

D’autres critères additionnels étaient éventuellement pris en compte. Ces critères ont permis de faire 

un arbitrage pour présélectionner le ménage les plus vulnérables sur ceux présentant les mêmes 

niveaux de vulnérabilités, sur la base des critères cités plus haut. Ces critères additionnels sont : 
 

- La présence d’au moins un enfant déscolarisé dans le ménage ; 

- La présence de femme veuve chef de ménage ; 

- La situation de l'habitat (très dégradé). Ce constat s’est fait sur la base de l’observation des 

agents ACTED. 
 

 

Ĕ La sélection des personnes pré-identifiées pour bénéficier des TaC a été axée sur les 3 critères 

cumulatifs ci-dessous : 
 

- Personne ayant perdu son activité économique du fait la crise ou dont l’activité n’a pas encore 

atteint son niveau d'avant la crise ; 

- Personne ayant perdu son activité économique et qui a la volonté d'exercer une AGR ; 

- Personne ayant des problèmes d'accès quotidien à l'alimentation en raison de sa faible capacité 

financière. 

Tout comme pour les personnes pré-identifiées TsC, les mêmes critères additionnels étaient 

éventuellement pris en compte. 

Ensuite, une enquête ménage a été réalisée sur cet échantillon de 

2 300 ménages bénéficiaires pré-identifiés, permettant de 

collecter des informations sur leur niveau de vulnérabilité, en 

distinguant toujours les 2 catégories de ménages (TsC et TaC). 

Elle a duré 15 jours et a mobilisé 10 agents enquêteurs 

préalablement recrutés et formés. Ces 10 agents ont été répartis 

en deux équipes de 5 agents supervisées chacune par un 

Moniteur AME. 

Les données collectées ont été saisie au fur et à mesure par 4 

agents de saisie également formés sur le fonctionnement de 

l’application de saisie conçue sur le logiciel Cspro. Les données 

recueillies grâce à cette enquête ménage ont permis de 

                                                           
3
 Les TaC représentaient 88% de l’ensemble des bénéficiaires, tandis que les TsC représentaient 12% 

Figure 3: Réalisation d'une enquête de sélection des 
ménages bénéficiaires 
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sélectionner les 1800 ménages bénéficiaires du projet, sur la base de critères de sélection des ménages 

les plus vulnérables. 

 

3.2. Critères de sélection des bénéficiaires 
 

Ý Bénéficiaires TaC 

 

L’analyse des informations recueillies au cours de l’enquête ménage a permis de faire la sélection des 

bénéficiaires de transfert avec condition (TaC), au nombre de 1600. Pour se faire un score a été affecté 

à chaque critère de vulnérabilité. Ensuite, les scores attribués à chaque bénéficiaire ont été cumulés. 

Ce qui a permis d’obtenir des scores de vulnérabilité, sur la base desquels les bénéficiaires finaux ont 

été sélectionnés. En effet,  les ménages ont été classés selon leurs scores de vulnérabilité et les 

ménages les plus vulnérables (présentant les scores de vulnérabilité les plus élevés) ont été 

sélectionnés pour bénéficier du projet.  

Cette sélection s’est faite sur la base des critères suivants : 
 

Á Caractéristiques du ménage : 

Plusieurs caractéristiques ont contribué à la détermination de ce critère de sélection : l’état de santé du 

chef de ménage, le ratio du nombre de personnes dépendantes (prises en charge) du ménage par 

rapport au nombre de personnes exerçant une activité et le nombre d’enfants déscolarisés en âge 

d’aller à l’école (6 à 12 ans). 

Les données obtenues à partir de l’enquête initiale révèlent que la majorité des ménages bénéficiaires 

de TaC sont dirigés par des femmes (81,4%) et sont composés de près de 9 personnes en moyenne 

(8,8) et dont plus de 7 personnes (7,2) sont sans emploi et dépendent du chef de ménage. Dans ces 

ménages, le nombre de personnes contribuant aux revenus du ménage a baissé du fait de la crise (1,9 

contre 1,6).  
 

Á Etat de l’habitat du ménage 

Ce critère consistait à tenir compte de l’état de dégradation de l’habitat dans la sélection des ménages. 

Les bénéficiaires TaC vivent dans des domiciles généralement en mauvais état puisque 73% d’entre 

eux sont dans des maisons en dur mais largement dégradées (33% vivent dans des maisons très 

dégradées et 40% dans des maisons peu dégradées) et sont, en large majorité (82%) locataires de leur 

domicile, ce qui constitue une charge supplémentaire. 
 

Á Revenus et les dépenses du ménage : 

La différence entre les revenus et les dépenses permet de définir le manque de moyen du ménage pour 

subvenir à ses besoins. Pour cela, ACTED a tenu compte du nombre de personnes contribuant aux 

dépenses du ménage (avant la crise et actuellement), du revenu actuel mensuel par tête du ménage, du 

poids de la dette dans le revenu du ménage, des postes de dépense qui posent le plus de problème au 

ménage. Ainsi le niveau économique de chaque ménage a été déterminé et la capacité de prise en 

charge des besoins des ménages a pu être analysée. 
 

Á Alimentation et sources d’approvisionnement du ménage : 

Ce critère a été évalué à partir du recours aux stratégies de survie à impacts élevés (expulsion du 

domicile pour loyer impayé ; migration permanente ; vente de matériels liés à l’activité économique ; 

prostitution ; travail des mineurs ; réduction des dépenses d’éducation et de santé ; réduction des 

dépenses en eau ; réduction des prises de nourriture - qualité, quantité, diversité) par les bénéficiaires. 

Les stratégies de survie sont des moyens utilisés par les ménages vulnérables pour subvenir à leurs 
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besoins essentiels, indicateurs de la capacité de résilience des ménages face à des situations de crise. 

L’enquête initiale du projet démontre que 93% des bénéficiaires avaient recours à au moins une 

stratégie de survie avant l’intervention d’ACTED, avec une plus forte prévalence dans la commune 

d’Abobo. 

Graphique 1 : Recours aux stratégies à impact élevé 

 

Source : Enquête d’identification (enquête initiale) 

 

Ce critère a également tenu compte du nombre actuel de repas journaliers consommés par enfant et par 

adulte dans le ménage en comparaison au nombre de repas pris avant et après la crise postélectorale. 

Dans le cadre de ce projet, les bénéficiaires n’avaient accès en moyenne qu’à 1,7 repas quotidiens. Les 

ménages éprouvent des difficultés à se procurer la nourriture en quantité suffisante (manque de 

moyens financiers et coût élevé de la viande et de certaines denrées). 
 

Á Accès à l’eau potable : 

Ces ménages ont également des difficultés d’accès à l’eau potable. En effet, seulement 12% d’entre 

eux ont accès à de l’eau potable. Une grande majorité des bénéficiaires achète de l’eau avec leurs 

voisins, soit à travers un branchement parallèle (57%), soit par achat direct de seaux d’eau (31%). 

Graphique 2 : Source d'approvisionnement en eau des ménages 

 

Source : Enquête d’identification (enquête initiale) 

 

Á Besoins du ménage : 

31% 

57% 

12% 

Achat d'eau

Branchement parallèle

Compteur d'eau
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Au niveau des besoins du ménage, l’accent a été mis sur le besoin le plus urgent des ménages TaC, à 

savoir la relance d’une AGR. Ainsi 89,5% des ménages enquêtés au cours de la phase de sélection 

souhaitaient relancer une activité économique 
 

Á Observations de l’agent enquêteur sur la situation du ménage. 

L’observation de l’agent enquêteur permet de vérifier la conformité entre les dires de l’enquêté et la 

réalité observée par l’enquêteur. Ce critère est déterminant lorsqu’il y a des arbitrages à faire entre 

des enquêtés qui présentent les mêmes scores de vulnérabilités. 
 

Ý Bénéficiaires TsC 

S’agissant des bénéficiaires TsC, leur sélection s’est faite sur la base des critères ci-dessous : 
 

Á Caractéristiques du ménage : 

Les ménages bénéficiaires de TsC ont été sélectionnés sur la base de caractéristiques précises, 

notamment l’état de santé du chef de ménage, le nombre de personnes dépendant (prises en charge) du 

ménage, le nombre de personnes dépendantes (prises en charge) du ménage par rapport au nombre de 

personnes exerçant une activité, le nombre d’enfants déscolarisés (6 à 12 ans). 

Les résultats de l’enquête initiale montrent que les ménages sélectionnés sont majoritairement dirigés 

par des personnes qui présentent dans leur grande majorité une invalidité ou une vulnérabilité 

spécifique. Certains présentent même simultanément deux types d’invalidité. De façon spécifique, plus 

de la moitié de ces chefs de ménages sont des personnes âgées de plus de 60 ans (56,2%), 22,5% de 

ces chefs de ménages sont des femmes veuves avec au moins 4 enfants âgés de 0 à 12 ans en charge. 

De plus, les ménages bénéficiaires de TsC sélectionnés comptent en moyenne 10 personnes dont 9 en 

moyenne sont des personnes dépendantes.  
 

Graphique 3 : Caractéristiques des ménages TsC 

 

Source : Enquête d’identification (enquête initiale) 
 

 

Á Alimentation et sources d’approvisionnement du ménage 

Au niveau de ce critère, les modalités suivantes ont été retenues : le nombre actuel de repas journaliers 

consommés par enfant et par adulte dans le ménage, le score de consommation alimentaire et les 

stratégies de survie. 

1,9% 

1,9% 

6,7% 

8,6% 

22,5% 

56,2% 
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Une femme veuve  avec enfants

Invalide (vieillesse)
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L’accès à l’alimentation des ménages bénéficiaires TsC est problématique, ces derniers n’ayant accès 

en moyenne qu’à 1,7 repas quotidien, contre 2,5 repas quotidien avant la crise. Ainsi, ils ont 

régulièrement recours aux stratégies de survie afin de faire face à leurs besoins de base. Presque la 

totalité (95%) de ces ménages a recours à ce type de stratégies, notamment, la réduction de leurs prises 

de nourriture (94% des ménages), de leurs dépenses en soins de santé (64,6%) et en eau (63,3%). 
 

Á Besoins du ménage 

Le besoin le plus urgent des ménages bénéficiaires de TsC est l’accès à l’alimentation pour 60% des 

ménages enquêtés. 

Graphique 4: Les besoins urgents des bénéficiaires TsC 

 

Source : Enquête d’identification (enquête initiale) 

 

 

 

Á Observations de l’agent enquêteur sur la situation du ménage. 

L’observation de l’agent enquêteur permet de vérifier la conformité entre les dires de l’enquêté et la 

réalité observée par l’enquêteur. Ce critère est déterminant lorsqu’il y a des arbitrages à faire entre 

des enquêtés qui présentent les mêmes scores de vulnérabilités. 
 

3.3. Limites et Atouts potentiels 
 

La phase de sélection des bénéficiaires présente des limites et atouts qui sont soulignés par le présent 

chapitre. 
 

Ý Atouts : 

L’approche utilisée par ACTED permet d’améliorer la connaissance des zones d’intervention et 

facilite l’accès aux ménages vulnérables et leur identification, notamment grâce à la collaboration des 

autorités. Cela permet une meilleure connaissance du quartier et de faire le zonage des zones 

d’intervention en préparation des activités de suivi des bénéficiaires (suivi AGR et PDM). 

L’enquête ménage de confirmation des vulnérabilités a permis de sélectionner les ménages les plus 

vulnérables sur la base de critères définis par les communautés elles-mêmes. Afin d’assurer un 

reporting précis, chaque bénéficiaire identifié a signé une convention d’engagement et reçu une carte 

de bénéficiaire (Fig. 4). Ces documents visent à confirmer le statut de bénéficiaire.  

 

60% 
24% 

3% 
13% 

Alimentation

Relance d'activité

Scolarisation des
enfants

Soins de santé



16 
 

 

 

Ý Limites : 

Malgré la présence des Superviseurs Relance Economique ACTED, la présélection des bénéficiaires 

s’est faite avec la collaboration des Relais Communautaires, ce qui n’excluait pas la possibilité que des 

ménages soient présélectionnés au détriment de ménages plus vulnérables, selon le bon vouloir du 

Relais Communautaire (risques de collusion). Il existe également un risque que les Relais influencent 

les ménages sélectionnés et soient à la base de malversations à l’égard des bénéficiaires, en leur faisant 

croire qu’ils sont à l’origine de leur sélection (risques de racket). Au vu des résultats de l’enquête 

initial, ce risque a été minimisé. Toutefois, une plus grande autonomisation d’ACTED durant les jours 

d’enquêtes devrait permettre de réduire au maximum ces risques. 

 

4. Distribution des liquidités  

4.1. Méthode de distribution des liquidités 
 

Les transferts de liquidité prévus par ACTED dans le cadre du projet consistaient en une distribution 

monétaire aux bénéficiaires pour améliorer leur sécurité alimentaire. Dans l’optique d’assurer une 

utilisation judicieuse des liquidités perçues, les bénéficiaires ont été sensibilisés à orienter 

principalement leurs dépenses vers les objectifs visés (achat de biens de première nécessité et relance 

d’activités) par l’équipe programme d’ACTED. Au cours de ces sensibilisations, les activités du projet 

ont été présentées ainsi que les acteurs sur la base d’un guide de sensibilisation.  

Dans le cadre des activités de distribution de liquidités, plusieurs approches sont possibles notamment 

la distribution monétaire directe « en cash » et la distribution par transfert via un opérateur de 

téléphonie mobile dit « transfert mobile ».  ACTED a opté pour le deuxième mode de transfert. 

Figure 4: Modèles de Cartes de bénéficiaires TaC et TsC 
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Cette méthode consiste à établir un partenariat 

avec une entreprise de téléphonie mobile qui, à 

travers son réseau mobile et ses distributeurs 

agréés, transfère les liquidités aux bénéficiaires sur 

leurs téléphones portables. Une fois le transfert 

effectué, les bénéficiaires reçoivent un message 

(sur leur téléphone portable), les informant de la 

disponibilité des liquidités et les invitant à les 

retirer. Ils n’ont qu’à se rendre auprès du 

distributeur, désigné par les SRE ACTED, pour 

retirer leur argent en toute confidentialité et 

sécurité.  

Avant les phases de distributions, des séances d’enregistrement des bénéficiaires au service MTN 

Mobile Money ont été organisées. Les 1800 bénéficiaires identifiés ont gratuitement bénéficié d’une 

carte SIM et d’un compte Mobile Money. Ces séances d’enregistrement des bénéficiaires ont été mises 

à profit pour sensibiliser les bénéficiaires sur le transfert de liquidités via téléphonie mobile. L’objet de 

ces sensibilisations était de faciliter la compréhension, l’acceptation et l’utilisation du transfert 

électronique par les bénéficiaires du projet et réduire tous les risques associés à ce type de transfert 

(Cf. Section 4.3). Elles ont consisté à leur expliquer le fonctionnement et l’utilisation du système de 

transfert mobile. Ensuite, leur attention a été attirée sur les risques de fraudes dont ils pouvaient faire 

l’objet de la part de tierces personnes, profitant de leur crédulité ou de leur méconnaissance du 

système, pour les spolier. 

Pendant les phases de distributions, les bénéficiaires ont signé, en présence des agents SRE ACTED, 

un procès-verbal (PV) de remise confirmant le 

retrait d’argent par les bénéficiaires. Cette 

disposition permet de s’assurer que les fonds 

sont retirés par le bénéficiaire lui-même. Un 

contrôle des pièces est effectué ainsi que la 

vérification des cartes de bénéficiaires. 

Une avance représentant la moitié des montants 

du versement concerné est versée au partenaire 

avant les distributions. Après les vagues de 

distributions (transfert d’argent sur le compte 

Mobile Money des bénéficiaires puis retrait 

d’argent par ces derniers sous notre 

supervision), le partenaire opérationnel MTN 

fournit le point des transactions (point des usages) qui permet de s’assurer que les transferts et retraits 

ont été effectués, retirés ou non par les bénéficiaires. Ces informations sont par la suite  confirmées par 

les PV effectués par les agents d’ACTED (au moment des distributions). La conformité des points 

précités permet de payer le solde du chèque émis au partenaire mobile. 

Pendant les paiements les problèmes techniques liés aux cartes SIM, rendant impossibles des retraits 

de liquidités, sont la plupart du temps traités sur les lieux de versement par les SRE et le Superviseur 

MTN. Les cas les plus compliqués sont transmis à la direction de MTN puis des séances de rattrapage 

sont programmées pour la finalisation des distributions, permettant ainsi à la totalité des bénéficiaires 

présents et disponibles de recevoir leur argent. 

Figure 5: Séance de sensibilisation des bénéficiaires 

Figure 6: Enregistrement des bénéficiaires au service MTN et 
distribution des cartes SIM 
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Le tableau ci-dessous fait le récapitulatif des bénéficiaires par versement : 

NOMBRE ET TYPE DE BENEFICIAIRES PAR QUARTIER 

Commune Quartier 

Transfert Sans Condition (TSC) Transfert Avec Condition (TAC) 

1er 

versement 

2ème 

versement 

3ème 

versement 

1er 

versement 

2ème 

versement 

3ème 

versement 

Abobo 

Agnissankoi 40 40 42 320 318 318 

Bocabo 40 40 40 320 320 319 

Bougounisso 40 40 42 320 318 318 

Yopougon 
Gbinta 40 40 48 320 312 310 

Koweit 40 40 40 320 320 320 

Total général 200 200 212 1600 1588 1585 

Tableau 3 : Répartition du nombre de versement par type de bénéficiaires dans les 5 quartiers 

d’intervention 

Bénéficiaires TsC :  

Sur un ensemble de 200 ménages prévus 212 bénéficiaires TSC ont été soutenus : 

- 200 bénéficiaires ont perçu le montant de 90 000 XOF (ayant bénéficié de tous les versements). 

- Les 12 bénéficiaires supplémentaires ont quant à eux perçu en cash le montant de 30 000 XOF. Ils 

ont été repêchés de la liste d’attente après l’arrêt des versements à de 12 bénéficiaires TAC ne 

menant pas d’activité conformément à la convention de collaboration  signée avec ACTED. 

 

Bénéficiaires TaC : 

Sur un total de 1600 ménages bénéficiaires prévus sur ce projet : 

- 1585 bénéficiaires ont perçu la somme de 90 000 XOF (3 versements) ; 

- 3 bénéficiaires ont perçu la somme de 72 000 XOF (2 versements) ; ces bénéficiaires étaient 

introuvables au dernier versement ; 

- 12 bénéficiaires ont perçu la somme de 50 000 XOF (1 versement) ; ces bénéficiaires ne menant 

pas d’activité, ils ont été retirés de la liste des bénéficiaires puis remplacés par 12 bénéficiaires 

TSC, comme mentionné plus haut. Il est à noter que ces bénéficiaires ont été supprimés parce qu’ils 

ne menaient aucune activité.  
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4.2. Choix d’un partenaire opérationnel 
 

Les distributions monétaires directes (cash) demandent beaucoup plus d’organisation, d’attention et de 

moyens logistiques, pour d’une part sécuriser l’activité (au vu du nombre important de bénéficiaires), 

les bénéficiaires et d’autre part renforcer significativement la supervision et le contrôle de l’activité 

pour réduire les risques de fraudes ou de détournement.  

ACTED a établi un partenariat avec une maison de téléphonie mobile à qui a été confiée l’activité de 

distribution d’argent aux bénéficiaires, sous la supervision des SRE. Le choix d’ACTED s’est porté 

sur l’entreprise MTN-CI en raison des frais relativement faibles de transferts requis par cet opérateur. 

En effet, les opérations de retrait d’argent par téléphonie mobile nécessitent des frais de transferts 

variant d’un opérateur à l’autre. ACTED a donc procédé à la comparaison des prix des opérateurs de 

téléphonies et s’est basé sur le coût de transfert pour choisir l’opérateur partenaire selon le principe du 

"moins disant".  Ainsi, cette comparaison a démontré que les deux opérateurs de téléphonie mobile 

offrant ce type de service, proposaient des coûts différents, MTN-CI exigeant 800 XOF à titre de frais 

de transfert contre 2 000 XOF pour ORANGE-CI, pour tout transfert d’une somme inférieure ou égale 

à 50 000 XOF. Egalement, MTN – CI a le réseau de distribution le plus développé des opérateurs de 

téléphonie mobile à Abidjan, ce qui facilite la proximité avec nos bénéficiaires et le permet d’avoir un 

accès facile aux points de distribution. 

 

4.3. Limites et Atouts potentiels 
 

Ý Limites  

Quelques limites ont été relevées sur la méthode de transfert de liquidités utilisée. En effet, MTN a 

rencontré plusieurs problèmes techniques liés à des pannes de réseau ou à la désactivation de puces 

téléphoniques. Egalement, de nombreuses difficultés ont été rencontrées par des bénéficiaires dans la 

manipulation de leurs téléphones portables compte tenu de leur faible niveau scolaire (51% 

d’analphabètes). La délicatesse de la manipulation des puces téléphoniques (de très petites tailles) a 

occasionné des pertes et rendu difficile l’accès à leurs comptes pour certains bénéficiaires.  

Une autre limite liée à cette méthodologie est qu’ACTED, dans le cadre de son partenariat avec MTN 

a été confronté à une variation des frais de transfert à verser au prestataire mobile selon les montants à 

Figure 7: Résumé de la distribution des liquidités 
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transférer. En effet, MTN prélevait 800 XOF pour tout transfert inférieur à 50.000 XOF et 1200 XOF 

pour les transferts supérieurs à 50.000 XOF. Ainsi, alors qu’il était prévu initialement que les 

bénéficiaires TaC reçoivent au premier versement 54 000 XOF, ce montant a dû être réduit à 50 000 

XOF pour limiter les frais de transfert supplémentaires. Cette disposition a donc entrainé le 

réajustement des versements octroyés aux bénéficiaires TAC pour éviter le paiement de frais 

supplémentaires.  

Enfin cette méthodologie expose également à des risques de fraudes et détournements de la part des 

Relais Communautaires, des franchisés MTN
4
 et même au sein des ménages. Des séances de 

sensibilisation et d’explication des ménages vulnérables à l’utilisation des transferts monétaires par 

téléphonie mobile permettent de réduire ces risques. 

 

Ý Atouts  

Cette méthode a l’avantage d’assurer une distribution discrète, sécurisée, rapide et de faciliter l’accès 

des bénéficiaires aux liquidités, au contraire d’une distribution en liquide qui aurait nécessité une 

logistique plus importante pour tenter de palier au mieux à tous les risques sécuritaires qui entourent 

ce genre de distributions (risques d’attaque sur le lieu de la distribution, risques d’agressions des 

bénéficiaires et même du staff ACTED…). 

 

5. Suivi des bénéficiaires  

5.1. Méthodologie de suivi des bénéficiaires 
 

Le suivi des bénéficiaires est une activité qui consiste essentiellement à les accompagner dans la 

gestion de leurs activités, leur apporter un appui conseil individualisé et assurer une bonne rentabilité 

de leurs activités.  

Afin de faciliter le suivi et le repérage des bénéficiaires dans le quartier, un zonage a été effectué dans 

tous les quartiers d’intervention. Dans cette optique, les quartiers d’intervention ont été délimités par 

zones sur la base de la localisation des bénéficiaires. Ce zonage a permis de faire le regroupement des 

bénéficiaires, en tenant compte de leurs zones de résidence et d’activité et d’organiser l’affectation des 

SRE dans ces zones.  L’objectif est de suivre l’ensemble des bénéficiaires d’une zone avant de passer 

à une autre. Cette méthodologie permet de rationaliser et de planifier le suivi. Après le zonage, un 

planning des suivis a été établi en fonction du nombre de bénéficiaires à visiter par zone. Cette 

méthodologie d’intervention a donc permis d’optimiser le rendement au niveau de la qualité et du 

nombre de suivi par jour. Pour faciliter le suivi des bénéficiaires menant des activités ambulantes ou 

en dehors de leurs quartiers de résidence, ACTED a mis en place une stratégie particulière qui 

consistait à les rencontrer tôt le matin chez eux (avant qu’ils n’aillent vaquer à leurs occupations) ou à 

prendre des rendez-vous avec eux. 

Pour faciliter le travail des SRE, l’équipe programme d’ACTED a élaboré un guide de suivi des 

bénéficiaires leur permettant de réaliser un suivi de qualité. 

                                                           
4
 Commerçants partenaires de MTN en charge des distributions de liquidités dans les quartiers 
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5.2. Déroulement du suivi des bénéficiaires 
 

Le suivi des bénéficiaires s’est réalisé en plusieurs étapes : 

- La révision et correction du cahier de caisse, phase au cours de laquelle les SRE procèdent à la 

révision du cahier de caisse tenu par le bénéficiaire pour 

s’assurer que tous les éléments (dépenses liées à 

l’activité et dépenses personnelles, recettes, solde) y 

figurent et sont justifiés pour procéder ensuite aux 

corrections si nécessaire. Cette phase permet d’avoir un 

niveau d’information juste, notamment de  calculer la 

rentabilité de l’activité du bénéficiaire ; 

- Le remplissage de la fiche de suivi des bénéficiaires 

consiste, pour le SRE à renseigner la fiche de suivi sur la 

base des informations de gestion récoltées dans le cahier 

du bénéficiaire et sur sa situation sociale. Elle permet 

d’avoir une idée précise de l’état d’avancée de son 

activité et lui faire des recommandations adaptées à sa 

situation et à ses besoins de gestion. Elle a également 

permis de vérifier certains indicateurs du projet liés 

notamment à la situation du ménage (nombre de repas pris par jour, les postes de dépenses du 

ménage…) 

- L’appui conseil personnalisé  consiste à donner des conseils au bénéficiaire sur les techniques 

de marketing (approche clientèle, localisation de l’activité, hygiène…) et lui faire des 

recommandations liées à sa gestion. Cette étape permet également de passer des messages de 

sensibilisation sur la tenue du cahier et de l’activité, rappeler les engagements vis-à-vis du 

projet, l’encourager à mener les activités avec transparence et se montrer disponible pour les 

différentes enquêtes d’ACTED. 

Ce suivi a permis de constater que les bénéficiaires du projet ne distinguaient pas leurs dépenses 

personnelles des dépenses liées à l’investissement, dans la gestion de leurs activités. De ce fait les 

dépenses étaient plus élevées que les recettes et les activités avaient une faible rentabilité. Ils ont donc 

été sensibilisés à investir dans leurs activités à hauteur d’environ 60% des liquidités perçues, le reste 

devant leur permettre d’acquérir des biens de première nécessité. Ils ont par ailleurs été encouragés, en 

préparation de la fin du projet, à adapter leurs dépenses à leurs revenus, afin de pouvoir 

convenablement subvenir à leurs besoins essentiels sans l’apport du projet.  

Le tableau ci-dessous récapitule les suivis bénéficiaires effectués dans le cadre du projet (d’octobre à 

décembre 2012: 

 

 
1

ère
 visite 2

ème
 visite TOTAL 

Agnissankoi 303 128 431 

Bocabo 307 161 468 

Bougounisso 302 82 384 

Gbinta 265 33 298 

Koweit 313 17 330 

Total  1490 421 1911 

Figure 8: Suivi d'une commerçante de charbon en activité 
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Tableau 4: Récapitulatif des visites de suivi par quartier 

 

Une analyse détaillée du déroulement du suivi des bénéficiaires indique que sur 1911 activités de suivi 

réalisées dans les 5 quartiers d’intervention : 

- 109 bénéficiaires n’ont jamais été suivis ; 

- 1069 bénéficiaires  ont été suivis  une seule fois; 

- 421 bénéficiaires ont été suivis 2 fois. 

 

5.3. Limites et Atouts potentiels 
 

Ý Atouts  

L’activité de suivi des bénéficiaires présente de nombreux avantages. En effet, elle permet d’aider les 

bénéficiaires à avoir une meilleure maitrise de leur l’activité et à faire la différence entre les recettes, 

les dépenses, les revenus engendrés, la gestion de stock et le bénéfice. Le suivi permet également de 

bénéficier d’une meilleure connaissance de la zone d’intervention et de la dynamique des quartiers 

d’intervention par nos équipes terrain (notamment grâce au zonage), d’une meilleure connaissance des 

bénéficiaires et du renforcement de la confiance entre bénéficiaires et SRE du fait de la proximité et du 

soutien apporté. De plus, l’identification des éventuels problèmes de fonctionnement rencontrés par les 

bénéficiaires dans la gestion de leurs AGR n’est possible que grâce au suivi qui est, alors, mis à profit 

pour leur apporter des conseils personnalisés et adaptés à chaque bénéficiaire. Des sensibilisations sont 

faites pour encourager les bénéficiaires à plus d’engagement et de sérieux dans la gestion de leurs 

activités, ce qui permet donc de réduire les risques d’échec. 

 

Ý Limites  

Quelques limites ont été observées dans la phase de suivi des bénéficiaires. Il s’agit notamment de 

l’insuffisance du nombre de SRE par rapport au nombre de bénéficiaires, qui ne permet pas un suivi 

optimal et optimum des bénéficiaires. La période de suivi doit être bien plus longue (au moins 6 mois 

de suivi) afin d’assurer un suivi plus pertinent et efficient et permettre aux bénéficiaires d’atteindre des 

niveaux d’activités significatifs, leur permettant de se prendre véritablement en charge sans l’apport du 

projet. 

Egalement, la mobilité et l’indisponibilité de certains bénéficiaires a rendu difficile la réalisation de 

cette activité, entrainant des constants reports des activités de suivi. L’établissement d’un calendrier de 

suivi avec les bénéficiaires permet de pallier cette limite. 

Le taux élevé d’analphabètes dans les zones d’intervention est aussi une limite au suivi et à la gestion 

des AGR, notamment pour ce qui est de la comptabilité simplifiée. En effet, les bénéficiaires sont 

confrontés à des difficultés à remplir convenablement le cahier de caisse ou à comptabiliser et 

enregistrer leurs opérations. Cela entraine une mauvaise utilisation des cahiers de caisse par les 

bénéficiaires. Pour réduire cette insuffisance, il leur a été recommandé d’acquérir des calculatrices 

pour faciliter leurs comptes et recourir à leurs enfants scolarisés ou à des voisins/connaissances. 
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6. Suivi et évaluation du projet  

6.1. Méthodologie de suivi et évaluation 
 

L’AME d’ACTED a également réalisé des suivis auprès des bénéficiaires après chaque versement à 

travers des enquêtes Post Distribution Monitoring. L’objectif principal de ces enquêtes de suivi était 

d’évaluer l’évolution des indicateurs objectivement vérifiables (IOV) du projet. En cas de potentielle 

difficulté constatée dans l’atteinte des résultats, des recommandations étaient formulées à l’endroit des 

équipes programme. Pour la réalisation des activités de suivi des IOV, des agents enquêteurs ont été 

recrutés et formés aux techniques d’entretien. 

Au-delà des activités de suivi, une évaluation finale a été réalisée par le Département AME. Cette 

évaluation a permis de mesurer l’impact du projet, l’atteinte des objectifs et l’évaluation des besoins 

persistants des populations des zones cibles. Au cours de cette enquête finale, les informations ont été 

collectées auprès des ménages bénéficiaires, des ménages non-bénéficiaires et auprès des leaders 

communautaires. Ainsi 3 questionnaires distincts ont été élaborés à savoir un questionnaire adressé 

aux bénéficiaires, un questionnaire adressé aux non-bénéficiaires et un questionnaire focus group 

adressé aux leaders communautaires. 

 

6.2. Limites et Atouts potentiels 
 

Ý Atouts  

Le suivi-évaluation des activités permet de mesurer les progrès réalisés et l’atteinte des objectifs. Le 

cas échéant, il entraine un réajustement des activités du programme pour atteindre les objectifs visés. Il 

permet enfin de mesurer l’impact du projet sur les bénéficiaires et d’évaluer les besoins résiduels 

restant à combler. 

Ý Limite 

Le suivi-évaluation permet d’avoir une analyse figée dans le temps à un moment précis et ne permet 

pas de voir l’évolution et la réelle utilisation des fonds. Les suivis AGR permettent de pallier à cela. 
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7. Evaluation de l’impact du projet  

7.1. Principaux résultats du projet 
 

 

L’évaluation finale du projet a permis de relever l’atteinte des résultats suivants : 
 

Ý Relative amélioration du niveau alimentaire des bénéficiaires. 

 

Le nombre de repas moyen quotidien des ménages bénéficiaires a connu une augmentation notable, 

passant de 1,7 avant l’assistance à 2,8 repas pris par jour pour les bénéficiaires de TaC et 2,5 pour les 

bénéficiaires de TsC. Le projet a donc permis d’améliorer leur accès à l’alimentation. 

Cette amélioration est renforcée par la hausse du taux de bénéficiaires ayant accès à plus de 2 repas 

quotidien. En effet, avant l’aide d’ACTED, 43% des TaC et 42% des TsC avaient accès à au moins 2 

repas par jour. Ce niveau s’est amélioré avec l’intervention d’ACTED puisque, après l’aide, ces 

proportions sont passées respectivement à 98% et 92%. Cependant, seulement 31% des TsC ont eu 

accès à plus de 2,5 repas par jour pour un objectif ciblé à 90%. 

 

Ý Amélioration de l’accès aux biens de première nécessité et aux services sociaux de base. 

91% de l’aide octroyée a été utilisée pour l’achat des biens de première nécessité (cible 80%). Cette 

allocation des liquidités distribuées a permis aux ménages bénéficiaires d’améliorer leur accès aux 

services sociaux de base (éducation, la santé, l’eau et le loyer) et aux biens de première nécessité 

(nourriture, eau, santé...).  

 

Ý Reconstruction des moyens d’existence des bénéficiaires de TaC. 

Les ménages bénéficiaires de TaC ont pu, conformément aux objectifs visés reconstruire leurs moyens 

d’existence, à travers la relance des AGR qu’ils exerçaient avant la crise (1360 bénéficiaires dans ce 

cas) ou le démarrage d’une nouvelle activité. Le suivi des bénéficiaires du projet indique que 1588 

bénéficiaires de TaC ont pu, grâce au projet, reconstituer leurs moyens d’existence en y injectant au 

moins 60% de l’aide reçue, conformément à l’objectif poursuivi. En outre, il est à relever que 12% des 

bénéficiaires de TsC ont également mis à profit les liquidités qui leur étaient distribuées pour réaliser 

une AGR et sécuriser leurs moyens d’existence. 

 

Ý Bonne rentabilité des AGR 

Les activités de suivi des bénéficiaires, réalisées par l’équipe programme d’ACTED ont permis aux 

bénéficiaires de TaC d’assurer une bonne gestion de leurs AGR. En effet, plus de la majorité des 

bénéficiaires (80%) ont généré des revenus et 75% estiment pouvoir subvenir aux besoins essentiels de 

leurs familles au cours des 6 prochains mois. La bonne gestion des AGR a aussi permis aux activités 

économiques mises en œuvre par les bénéficiaires d’atteindre leur niveau d’avant-crise pour 64% des 

activités relancées.  
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Ý Renforcement des capacités de résilience des ménages. 

Les conséquences de la crise postélectorale avaient affecté les moyens d’existence des ménages. Ainsi 

donc, pour subvenir à leurs besoins essentiels, ces derniers avaient régulièrement recours à des 

stratégies de survie, révélatrices de leur vulnérabilité. Il s’agit notamment des comportements 

suivants : 

Á Quitter le domicile pour incapacité à assurer le loyer ; 

Á Migration permanente ; 

Á Vente de matériel lié à l’activité économique ; 

Á Prostitution ; 

Á Travail des mineurs ; 

Á Réduction des dépenses d’éducation, de santé ; 

Á Réduction des dépenses en eau ; 

Á Réduction des prises de nourriture (quantité, qualité, diversité). 
 

A la fin du projet, il revient que les ménages bénéficiaires ont pu considérablement améliorer leur 

situation puisque plus de 95% d’entre eux avaient recours aux stratégies de survies destructrices avant 

le projet, cette proportion étant passée à 20% à la fin du projet pour les bénéficiaires de TsC et à 35% 

pour les bénéficiaires de TaC. Cela dénote de la réduction de la vulnérabilité des bénéficiaires. 

Ainsi donc, l’appui apporté par ACTED aux ménages fragilisés par la crise a eu un impact 

significativement positif sur leur situation économique et leur capacité de résilience. 

 

7.2. Difficultés rencontrées 
 

ACTED a été confronté à quelques difficultés à divers niveaux  dans la mise en œuvre des activités de 

transfert de cash : 

 

Ý Au niveau du suivi des bénéficiaires : 

ACTED a été confronté au manque de ressources humaines (superviseurs relance économique SRE) 

qui a eu un impact négatif sur le suivi des bénéficiaires. En effet, avec 5 SRE pour l’ensemble des 

1600 bénéficiaires (soit un ratio de 320 bénéficiaires par SRE), seulement 2 phases de suivi ont pu être 

réalisées sur 3 planifiées initialement et 109 bénéficiaires n’ont pu être suivis. Pour pallier cette 

difficulté, ACTED avait fait appel à 5 agents enquêteurs formés pour la circonstance au suivi des 

bénéficiaires mais cela n’a pas été suffisant. 

 

Ý Au niveau de la distribution des liquidités : 

Quelques difficultés techniques de l’opérateur de téléphonie mobile partenaire (MTN) ont été 

constatées. Il s’agit notamment de perturbations du réseau, de blocages de compte de certains 

bénéficiaires… qui ont entraîné quelques perturbations au programme établi pour les distributions de 

liquidités, certains bénéficiaires n’ayant pu entrer en possession de leur argent. Des séances de 
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rattrapage des distributions ont dû être planifiées pour permettre à tous les bénéficiaires de recevoir 

leur argent.  

Quelques bénéficiaires ont également perdu leurs cartes SIM et ne pouvaient être payés. Il a ainsi fallu 

mener des négociations avec MTN afin que de nouvelles cartes SIM leur soit attribuées et que les 

liquidités leur soient distribuées.  

 

Ý Au niveau de la formation et du suivi des bénéficiaires de TaC :  

Le degré d’analphabétisme des bénéficiaires (54% des bénéficiaires étaient analphabètes) a été un 

obstacle à surmonter dans le cadre de leur formation et de la gestion de leurs activités. Ainsi, pour 

s’assurer que la formation donnée soit bien assimilée par les bénéficiaires, les SRE ont utilisé le 

Dioula, la langue vernaculaire locale, au cours des formations. Pour ce qui est de la tenue du cahier des 

comptes, il a été recommandé aux bénéficiaires analphabètes de se faire assister par leurs enfants 

scolarisés ou par des proches afin qu’ils les aident à remplir convenablement leurs cahiers. Les 

activités de suivi ont d’ailleurs permis de s’assurer de la bonne tenue de ces cahiers.  

Quelques absences ont été constatées durant les formations. Pour s’assurer que tous les bénéficiaires 

aient le même niveau d’information, des sessions de remplacement au cas par cas ont été réalisées au 

profit des bénéficiaires absents aux formations. Ces sessions ont été organisées durant les activités de 

suivi. 

7.3. Leçons apprises et Recommandations 

La mise en œuvre du projet et les focus groups réalisés dans les différents quartiers d’intervention 

ont permis de relever les leçons apprises et de dégager des suggestions et recommandations.  

7.3.1. Leçons apprises 
 

Ý Un recours persistant aux stratégies de survie destructrices. 

L’analyse des résultats de l’évaluation finale du projet a révélé que le recours aux stratégies de survie 

par les ménages demeure problématique. En effet, même si l’assistance a permis d’améliorer les 

capacités de résilience des ménages, certains d’entre eux ont toujours recours à ces stratégies (20% 

pour les TsC et 35% pour les TaC). Les stratégies auxquelles les ménages ont le plus recours sont, 

entre autre, la réduction des prises de nourriture (en qualité et en quantité), la réduction des dépenses 

en eau, des dépenses de santé et des dépenses en éducation. Ces comportements sont fortement ancrés 

dans les habitudes des ménages et un appui plus structurant est nécessaire pour générer un impact plus 

important. 
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Graphique 5 : Les stratégies d'adaptation les plus utilisées par les ménages en fin de projet 

 

Source : Enquête d’identification (enquête initiale) 

 

Ý La répartition des montants des transferts, une méthode diversement appréciée par les 

bénéficiaires. 

Près d’un tiers (31%) des bénéficiaires a estimé dans l’enquête finale que le montant alloué pour le 

premier transfert (50 000 FCFA) n’était pas suffisant. Ce point de vue est partagé en majorité par les 

bénéficiaires dont l’activité nécessite un investissement relativement plus important (petit commerce 

alimentaire, petit commerce de biens manufacturés et restauration).  

Néanmoins, nous estimons que les versements dégressifs permettent de réaliser de manière optimale le 

suivi des bénéficiaires. Après le dernier versement, la majorité des bénéficiaires ne voyaient en effet 

pas l’intérêt d’être encore suivi puisque qu’il n’y avait plus de versements prévus.  

 

Ý Bonne rentabilité de certaines activités. 

Certaines activités se sont avérées plus rentables dans les zones d’intervention du projet : 

- Agriculture et cultures maraîchères ; 

- Petits commerces de biens manufacturés (vente de chaussures, vêtements…) ; 

- Restauration.  

Graphique 6 : Présentation de la rentabilité des activités 

 

21,1% 

24,8% 

17,1% 

27,8% 

24,4% 

36,8% 

4,4% 

4,8% 

9,3% 

0,0% 5,0%10,0%15,0%20,0%25,0%30,0%35,0%40,0%

Réduction des dépenses d’éducation et 
de santé 

 Réduction des dépenses en eau

Réduction des prises de nourriture
(qualité, quantité, diversité)

Tout le temps Souvent Rarement

0% 

22% 

45% 

45% 

56% 

72% 

100% 

0% 20% 40% 60% 80% 100% 120%

Artisanat à revenu moyen

Artisanat à faible revenu

Commerce ambulant

Petit commerce alimentaire de vivriers

Restauration

Petit commerce de biens manufacturés

Agriculture ou cultures maraîchères



28 
 

Source : Enquête d’identification (enquête initiale) 

 

Ý Relance dôAGR comme besoins premiers des m®nages des zones dôintervention. 

Il est ressorti des résultats de l’évaluation finale que les ménages sont préoccupés par la protection et 

la reconstruction de leurs moyens d’existence. En effet, 99% des bénéficiaires TaC ont relancé une 

AGR. Egalement, le projet a permis à certains bénéficiaires de TsC de relancer une activité 

commerciale (12%), ce qui n’était pas l’objectif recherché pour ce type de bénéficiaires. Il faut ajouter 

par ailleurs que la grande majorité des non-bénéficiaires (88%) interrogés souhaitent pour les futures 

interventions bénéficier d’un appui pour la relance d’activités économiques. 

 

7.3.2. Recommandations  
 

Ý Mise en œuvre du projet 

Ce type de projet nécessitant suffisamment de temps, il importe qu’une période de 6 mois soit dédiée 

au suivi des bénéficiaires. De plus, en terme de reporting, pour chaque activité menée sur le terrain, 

une fiche d’animation et un rapport d’activité (ou fiche d’activité) devraient être faits par les agents 

SRE. Une telle disposition faciliterait la mise en œuvre du projet et le suivi régulier des activités. 

 

Ý Sur la phase de sélection 

Afin d’assurer une meilleure sélection des bénéficiaires de ce type de projet et s’assurer de soutenir les 

plus vulnérables des communautés, il est essentiel d’apporter une attention particulière à l’implication 

des Relais Communautaires et à l’influence qu’ils peuvent avoir sur les bénéficiaires à partir de cette 

phase. En effet, il a été constaté que certains bénéficiaires estimaient, en dépit de la sensibilisation 

faite, que les Relais Communautaires étaient à l’origine de leur sélection. Voici quelques 

recommandations : 

- Recruter les Relais sur la base d’appels à candidature avec une enquête de moralité. Une telle 

disposition permettrait de renforcer le contrôle des Relais par la structure d’exécution du 

projet, renforcera leur degré de responsabilisation et d’intégrité. L’enquête de moralité se fera 

dans le processus de sélection, au cours de l’interview et d’une enquête auprès de l’entourage 

et des leaders communautaires ; 

- Améliorer la collaboration et la communication avec les Relais Communautaires. Il importe 

d’établir une collaboration plus formalisée avec les Relais, dans un contexte urbain de travail 

communautaire où les principes de bénévolat ne sont pas acquis en raison de la précarité des 

populations et de la faible adhésion au principe d’appartenance communautaire. Il est suggéré 

que des réunions régulières de synthèse soient réalisées avec l’ensemble des Relais afin de 

garder une visibilité sur leurs actions et s’assurer qu’ils comprennent et adhèrent aux principes 

d’intervention humanitaire ou d’aide au développement ; 

- La sélection des bénéficiaires doit être faite successivement (par vague de quartiers) par toute 

l’équipe programme / AME afin de s’assurer de la crédibilité de la liste des bénéficiaires. 
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Ý Sur la phase des paiements   

Concernant la phase des paiements, il est recommandé de s’appuyer sur l’étude de filières pour adapter 

les montants en fonction de l’AGR. La mise en œuvre du projet a permis de constater que certaines 

AGR nécessitaient plus d’investissements que d’autres pour un démarrage significatif, notamment les 

AGR de type petit commerce de biens manufacturés, élevage, restauration et artisanat à moyen revenu.  

 

Ý Sur la phase de suivi des bénéficiaires 

L’une des difficultés rencontrées dans le cadre du suivi des bénéficiaires de TaC a été le nombre 

important de bénéficiaires à suivre par les SRE. Pour assurer un suivi optimal des bénéficiaires ayant 

relancé une AGR il importe d’adopter un ratio de 120 bénéficiaires par superviseur (10 bénéficiaires 

suivis par jour et 3 suivis par semaine). 

 

Ý Sur les risques de fraudes 

Dans le cadre de la réalisation des activités de transfert de cash il importe de prendre des dispositions 

pour prévenir et éviter les collusions ou détournements dont pourraient être victimes les bénéficiaires 

du projet. A cet effet, il est recommandé : 

- Lorsque la désignation des Relais Communautaires est faite par les leaders communautaires, 

ces derniers doivent être davantage responsabilisés sur leur rôle et dans le contrôle des 

activités des Relais (Compte-rendu régulier des Relais aux leaders communautaires, recours 

aux leaders communautaires en cas de soupçons, responsabilités partagées entre Relais et 

leaders communautaires) ; 

- Il importe également, dans le processus de sensibilisation des acteurs, que les bénéficiaires et 

les Relais soient suffisamment informés qu’ils s’exposent à des poursuites judiciaires en cas 

de fraudes ou malversations. 
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Conclusion 

 

ACTED a mis en œuvre le projet intitulé « Atténuer les conséquences négatives persistantes de la 

crise postélectorale ivoirienne sur la sécurité alimentaire et les moyens dôexistence des m®nages les 

plus pauvres dôAbidjan è, avec le soutien financier du Service d’aide humanitaire et de protection 

civile de la Commission européenne (DG ECHO). Mis en œuvre sur une période de 7 mois (du 

05/06/12 au 06/01/13) dans les communes de Yopougon et d’Abobo, il a permis de soutenir 1800 

ménages vulnérables de ces communes à subvenir à leurs besoins essentiels et à relancer une AGR. 

ACTED, dans la mise en œuvre de ce projet, a eu recours à diverses méthodologies et approches, 

basées sur la participation des communautés cibles, qui lui ont permis d’atteindre les objectifs 

escomptés. Le présent rapport a permis d’analyser et évaluer les méthodologies utilisées dans le cadre 

de ce projet notamment pour la sélection des zones d’intervention et des bénéficiaires, pour la 

distribution des liquidités aux bénéficiaires, ainsi que leur suivi et le suivi des indicateurs du projet.  

Il ressort de cette analyse que les approches développées ont permis l’atteinte globale des résultats 

escomptés, facilité la participation et l’implication des autorités locales et des communautés cibles, 

réduit les risques de malversations et de détournement et permis d’améliorer significativement la 

situation des ménages bénéficiaires.  

Cependant, ces méthodes ont démontré quelques limites, auxquelles il faut répondre, et dont il importe 

de tenir compte dans le cadre de la mise en œuvre de ce type de projet, l’objectif étant de contribuer à 

l’amélioration des interventions futures de distributions de liquidités au profit de ménages vulnérables. 

 

 

 


